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 PROCES-VERBAL 
DE MISE A DISPOSITION DE VEHICULE 

ET DEMANDE DE REGLEMENT 
à retourner complété et signé à Cofiparc  

 
BÉNÉFICIAIRE  
Société :  
Adresse : 

 

N° Client :  N° de commande :  
Conducteur :   

 

LIEU DE LIVRAISON (nom et adresse) 

 

 
 
 

 
 

 

 
 

 

 

VÉHICULES 

Marque/Modèle/Type :  
Couleur :  
Options/Equipements :  

  

 

A REMPLIR IMPERATIVEMENT 
 

DATE DE LIVRAISON             KILOMETRES                       HEURE 

    ………………             …………..…..           …..………….. 
 
 

Le véhicule doit être équipé du kilométreur 
avant la livraison 

 

OBSERVATIONS/RÉSERVES 
 
…………………………………………………….................. 

………………………………………………………………… 

………………………………………………………………… 

………………………………………………………………… 

………………………………………………………………… 

………………………………………………………………… 

………………………………………………………………… 

………………………………………………………………… 

A COMPLETER PAR LE FOURNISSEUR 
 

N° de série : 
 
 

N° d’immatriculation :  
Date de mise en circulation :  

DOCUMENTS REMIS 
Carte grise      oui    non 
Clés et double      oui    non 
Carnet d’entretien     oui    non 
Carte verte d’assurance      oui    non(1) 

(1) Prévenir impérativement votre interlocuteur Cofiparc au ………………… 

           

FOURNISSEUR 
 

Je soussigné, fournisseur du véhicule désigné ci-dessus, m’engage à faire 
signer au locataire le présent procès-verbal de mise à disposition, le jour 
de la livraison, constatant la conformité du véhicule aux spécificités de la 
commande et mentionnant la date de livraison. 
La livraison et le paiement du véhicule sont subordonnés à 
l’installation effective du boîtier de remontées kilométriques. 
Je m’engage à remettre à Cofiparc copie de la carte grise établie à son 
nom, sous 15 jours à compter de la date de livraison. Je me reconnais 
responsable et m’engage à rembourser Cofiparc, dès la première 
demande, à concurrence du montant total des loyers et de toutes autres 
sommes stipulées au contrat de location : 
• En cas d’inexactitude dans les déclarations souscrites sur la demande 

et le contrat de location ou sur les présentes, comme tout autre 
document, 

• Au cas où le véhicule ne serait pas immatriculé au nom de Cofiparc au 
plus tard dans les 15 jours de la livraison ou ferait l’objet d’une garantie 
au profit d’un tiers (réserve de propriété, gage, saisie…) 

Pour toutes les contestations à naître de l’interprétation ou l’exécution des 
présentes, j’accepte la compétence du Tribunal de commerce de Paris, 
lieu du Siège Social de Cofiparc. 
Pour le fournisseur : 
Le : .........................................   à : ................................................  
Signature et cachet 

 

LOCATAIRE 
 

Le locataire ou son mandataire, atteste avoir pris possession du 
véhicule référencé ci-dessus en parfait état de marche. Le locataire 
agissant en son nom personnel et comme mandataire de Cofiparc, 
déclare avoir reçu le véhicule désigné ci-dessus et avoir constaté sa 
conformité avec celui objet de sa demande de location adressée et 
facturée à Cofiparc.  
Dans le respect de la « Loi Informatique et Liberté » et afin 
d’assurer la fiabilité des kilomètres parcourus, l’installation d’un 
boîtier de remontées kilométriques est nécessaire. Le locataire 
ou son mandataire reconnaît en avoir été informé et l’accepter 
expressément et sans conditions.  
Il s’engage à remettre à Cofiparc sous 15 jours à compter de sa date 
de livraison, copie de la carte grise établie au nom de Cofiparc, ainsi 
qu’une copie de la carte verte d’assurance. 
Pour le locataire : 
 

Carte verte d’assurance remise      oui    non(1) 

(1) Prévenir impérativement votre interlocuteur Cofiparc au 
………………………. 

 

Le : …………………………………..  à : ………………………………… 

Nom : …………………………………. Prénom : ………………………. 
Signature : 
 
 


